Inscription : Féte des meres
du CCAS de la Ville de Petit-

Bourg

C’est bientot la Féete des Meres !

A cette occasion, le Maire de la Ville de Petit-Bourg a le
plaisir de vous inviter a la féte annuelle organisée par le
CCAS en 1’honneur de nos cheres mamans de la commune :

— le vendredi 22 mai 2026,

— de 14h30 a 18h30,

— au Palais des Sports Laura FLESSEL.

Les inscriptions sont ouvertes jusqu’au 20 mai 2026 inclus.
Inscription sur place au CCAS ou via le lien suivant
https://forms.gle/b9RiokMuHZ2DskVdA

Conditions a remplir :

— Etre agée de moins de 65 ans
— Avoir au moins 1 enfant

— Résider dans la commune
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Cérémonie en 'honneur
> des mamans <
Vendredi 22 mai 2026 de 14h30 a 18h30

Au palais des sports Laura FLESSEL

Conditions a remplir :

- Avoir moins de 65 ans

- Avoir au moins un
enfant

- Résider a Petit-Bourg

Pieces a fournir:
. Justificatif de domicile
. Livret de famille

“— . CCAS et sur le site de la ville.
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A qui s’adresser ?

Centre Communal d’Actions Sociales

\S

0590 69 64 99
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Rue du Lycée (en face du Lycée Droit de 1’'Homme), 97170
Petit-Bourg



